
PREFET

DES ALPES-

MARITIMES
Liberté

Égalité
Fraternité

Le Préfet

^ 1 2 ®
iHML

Monsieur le Maire,

Direction départementa

%}L
ÎWAfiC^j^Wi

xVEgAG^v^^O^pL'RABLI:

MLVtliaiMSS
îAliit R)

lilitides territoires-et-de ta mer

VILLE DE BIOT

' 6 JUIN 2022
I N'ciireuistrement : 2o '2 2
•. COURRIER ARRIVE

le

Nice, le
) 5 JUIN ZOU

Par courrier en date du 27 avril 2022, reçu le 5 mal, vous m'avez transmis votre projet de modification

n°9 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Biot.

Ce projet vise, principalement, à faire évoluer les outils de mixité sociale instaurés dans le PLU en
vigueur et à modifier l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) sur le secteur des
Soullières.

Après analyse par mes services du dossier transmis, j'émets, sur ce projet de modification de droit

commun n°9 (MDC9) du PLU de Biot, un avis défavorable, détaillé dans l'annexe ci-jointe et dont les
principaux motifs sont repris ci-après en synthèse.

Motif n°l : Le dossier de modification propose de faire évoluer l'OAP des Soullières afin d'en étendre

le périmètre, supprimer les outils de mixité sociale dans le quartier et réduire la densité. Ces

évolutions sont principalement justifiées par l'insuffisance des réseaux et voiries. Le projet, tel qu'il
est' présenté développerait ainsi, sur des fonciers historiquement à vocation agricole, moins de

logements, à vocation d'habitat uniquement individuel, sans mixité sociale, sur une superficie
doublée.

Ces évolutions pérennisent ainsi un modèle d'urbanisation qui est en contradiction avec les objectifs
portés par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résillence face à ses effets, dite loi climat et résilience, et sans plus aucun objectif

de mixité sociale. La réflexion sur ce secteur ne peut pas se limiter à ce modèle et doit faire l'objet de
propositions conformes aux principes de lutte contre l'étalement urbain et de gestion économe des

espaces auxquels le PLU doit se conformer, en application de l'article LlOl-2 du code de l'urbanisme.

Monsieur Jean-Pierre DERMIT,

Maire de Biot

Mairie de Biot
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